
Monsieur Thierry Bonnier

Préfet des Pyrénées Orientales

Quai Sadi Carnot

66000 Perpignan

Objet :  Préavis de grève reconductible pour les agents de la collecte de PMMCU à 
compter du 1er février 2024 à partir de 0h00

Monsieur le Préfet,

Les agents de Perpignan Méditerranée Métropole n’étant pas satisfaits des réponses apportées aux 

différentes demandes, le syndicat CGT des territoriaux de Perpignan dépose un préavis de grève 

reconductible à compter du 1er février 2024 à partir de 0h00.  

Nous vous rappelons les revendications portées par la CGT pour les ripeurs et chauffeurs du service  

de gestion des déchets :  

 l’obtention de la prime dite pouvoir d’achat

  la mise en place des tickets-restaurant

 l’augmentation de la prime pour chauffeurs de façon à ce qu’elle soit égale à celle des 

ripeurs 

 une réelle augmentation des effectifs 

 le retour de la collecte des poubelles jaunes de tri (C1 DMR) chaque semaine 

 l’abandon de la mise en place du port du casque pour les ripeurs. 

Notre organisation pose ce préavis de grève afin de pouvoir obtenir une négociation et des réponses  

rapides sur ces revendications. Nous restons disponibles pour toute rencontre.

Dans l’attente, veuillez recevoir, Monsieur le Préfet, l’expression de nos salutations distinguées.

La CGT  des territoriaux de Perpignan 

Syndicat CGT des territoriaux de Perpignan
Maison des syndicats 8, rue de la Garrigole 66000 

PERPIGNAN Messagerie : cgtmairieperpignan@gmail.com site Internet : 
https://mairieperpignan.reference-syndicale.fr/  Facebook CGT Mairie Perpignan 

 Tel : 04.68.34.44.17 ou  06.25.51.18.67
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